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LA CROIX-ROÜGE ET LE CROISSANT.

La Sublime-Porte ayant temoigne le dösir de remplacer la Croix-
Rouge de la Convention de Geneve par le Croissant-Rouge pour Ies
ambulances ottomanes, le Conseil föderal a communique celte demande
aux Elats signataires de la Convention. II a recu d'un certain nombre
d'Etats des röponses dont nous donnons le texle ä la suite de la lettre
adressee ä Safvet-Pacha, ministre des affaires etrangeres de la Porte.

Berne, le 13 avril 1877.
Le Conseil födöral de la Confederation suisse a eu l'honneur de

faire part ä Son Excellence Safvet-Pacha de la note qu'il a adressee,
en date du 29 novembre de l'annee derniere, ä tous les Etats signataires

de la Convention de Geneve, pour leur donner connaissance de
la communication du minislere des affaires ötrangöres de la Sublime-
Porte, du 16 du rneme mois, relative ä la Substitution du Croissant ä

la Croix-Rouge pour les ambulances ottomanes. Considerant que cette
communication tendait ä modifier la Convention de Geneve, notamment

l'article 7 de cette Convention, par l'adjonclion d'une disposilion
nouvelle, le Conseil federal priail les gouvemements co-contractanls
de bien vouloir lui faire connaitre leur avis sur la modifiealion
proposee.

Bien que onze Etats seulement aient repondu ä la nole du 29
novembre et que les röponses de huit Etats soient encore altendues,
le Conseil federal ne croit pas devoir tarder plus longtemps ä

communiquer ä Son Excellence Safvet-Pacha, ministre des affaires
ötrangöres de la Sublime-Porte, les avis des gouvemements qui se
sont prononcös jusqu'ä cette heure, se röservant de lui communiquer
le plus tot possible les röponses qui lui parviendraient encore el dont
il vient de solliciter le premier envoi.

Le Conseil fedöral constate en premier lieu que, de l'avis de la

plupart des gouvemements, le projet de la Sublime-Porte de substituer
le Croissant ä la Croix pour les ambulances otlomanes implique une
modifiealion de l'article 7 de la Convention de Genöve et que, pour
devenir obligatoire, cette modifiealion doit ötre consenlie par les Etats
qui onl adhörö ä cette Convention et revetir la forme solenneile d'un
acte international conclu et signö par les reprösentants de ces Etats.
En ce qui le concerne, le Conseil föderal a döjä exprime une maniere
de voir tout ä fail semblable dans sa note du 29 novembre : il envisage

ögalement la proposition de la Sublime-Porte comme modilianl
l'article 7 de la Convention par l'adjonction d'une disposition nouvelle,
el c'est par ce motif qu'il a cru devoir la soumeltre ä l'approbation
des puissances signalaires. Quant aux aulres gouvemements qui n'ont
pas explicitement adhörö ä cet avis, il est ä remarquer qu'ils n'ont
presenle non plus aucune objeetion.

Si le gouvernement de la Sublime-Porte a l'intention de donner
suite ä sa proposition, le Conseil föderal doit donc lui laisser le soin
de provoquer, par les moyens qui lui paraitront convenables, l'entenle
necessaire entre les Hautes Parties co-contraetantes, et il leur
transmettra volontiers les Communications ultörieures qu'il plairait au
gouvernement imperial de lui adresser.

En communiquant ce qui procede ä Son Excellence Safvel-Pacha,
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le Conseil föderal suisse saisit avec empressement cette occasion pour
lui presenter les assurances de sa haute consideration. (Signatures.)

REPONSES

A la note du Conseil föderal suisse du 29 novembre 1876, concernant la proposition

de la Sublime-Porle de substituer le Croissant ii la Croix-Rouge pour les
ambulances ottomanes placees sous la regle el sous la sauvegarde de la Convention

de Geneve.

1. Autriche-Hongrie. (Du 10 mars 1877).
En accedant ä la Convention de Geneve, la Sublime-Porte n'avait, ä ce que nous

sachions, fait aucune röserve. L'ensemble des reformes promulguöes dernierement
en Orient ayant en vue de faire penetrer dans les masses l'esprit de tolörance, le

gouvernement imperial de Turquie devrail d'autant moins, il nous semble, soulever

des difficultös contre la Croix comme signe distinetif de neutralisation. Ses
röcentes appröhensions ont donc lieu de nous surprendre a divers tilres.

Elles nous paraissent d'ailleurs saus fondement. La Croix de Genöve en eilet,
n'est pas un svmbole religieux. C'est un signe de ralliement dans un bul humani-
taire. L'usage exrlusif du Croissant ponr les ambulances ottomanes offrirail, dans
la pralique, de graves inconvenients, le Croissant ötant aussi l'emblöme du drapeau
national Iure. Au milieu des emolions et du trouble d'une campagne, la distinetion
serail difficile, souvenl impossible. Des confusions funesies pourraient se produire.
La vie des blessös, la securite du personnel ot du matöriel hospilaliers seraient ä

la merci du jugemenl ou du bon vouloir individuels, tant sur les champs do
bataille que dans les forteresses. La fraude, d'une part, et de l'autre l'arbitraire de
la repression auraient libre cours contre l'intention ct malgrö les eflorls des

gouvemements ct des commandanls respectifs pour les empöcher.
Pour ces motifs, la Substitution pure et simple projetee par la Sublime-Porte

nous semble legitimer de sörieuses objeetions.
Toutefois, si le gouvernement imperial de Turquie persistail dans sa demande,

si, pour mönager les suseeptibilitös du soldat musulman el pour garantir surlout
la stricte Observation des engagements rösnltanl de la Convention de-Genöve, — i!

continuait ä considerer comme indispensable, en ce qui le concerne, une modili-
cation du Symbole de neulralisation, nous serions disposes, afin de ne pas le frus-
trer des bönölices de la dite Convention par un refus absolu, ä conseniir, pour
notre part, h Padjonction du Croissant-Rouge ä la Croix-Rouge sur fond blanc.

Si notre opinion ötait partagöe par les aulres gouvernemenls, une conförence
ad hoc des reprösentants des puissances signataires ii Rerne pourrait regier les
delails de la modifiealion eventuelle de l'article 7.

2. Belgique. (Du 8 fövrier 1877).
En ce qui le concerne, le gouvernement de Sa Majeslö le roi des Beiges n'ölövc

pas d'objeclion ä ce que, conformöment ä la proposition formulee par la Sublime-
Porte, le Croissant figure sur le drapeau et le brassard blanc d'ambulances
ottomanes qui, toul en portant cet embleme, seraient placees sous la regle el sous lo

sauvegarde de la dite Convention. II estime toutefois que cette modification, aux
termes de l'article 7, devrait, pour devenir obligaloire, revölir la forme d'un protocole

addilionnel conclu et signe par les representants des Etals qui onl adhörö ä la

Convention du 22 aoüt 1864.

o. Danemark. (Du 5 janvier 1877).
Le gouvernement du roi n'a rien ä objecler contre la proposition susmentionnee,

d'apres laquelle, pour ce qui concerne les ambulances turques, le Croissant-Rouge
sur fond blanc serait admis et respectö comme signe de neutralisation au möme
degre et dans les mömes condilions que la Croix-Rouge.



— 95 -
4. Grande Bretagne. (Du 14 döcembre 1876).

Her Majeslys government see no objeetion lo the turkish proposal, but as that
proposal implies a modifiealion of the 7th article of the Geneva Convention, a Pro-
toeol should be signed by the varions Parties to ihe Convention recording iheir as-

senl to ihe proposee! modifiealion.
(Le gouvernement de Sa Majeste ne voit pas d'objeclion ä faire ä la proposition

turque, mais, comme cetle proposilion implique une modifiealion de l'article 7 de
la Convention de Geneve, un protocole devrait etre signö par les differents Etats
signataires de la Convention, afin de constater leur adhösion ä la modifiealion
proposee).

5. Italie. (Du 8 janvier 1877).
Le gouvernemenl du roi s'emprcsse de prendre acte de la döclaralion contenue

dans la note de Son Excellence Safvet-Pacha, de vouloir respecter l'engagement
pris de proteger les ambulances de la Sociötö de la Croix-Rouge et de n'employer
le Croissant-Rouge que pour le service de ses ambulances; anime d'ailleurs du
dösir d'ötendre les effets bienfaisants de la dite Convention, le gouvernement n'a
aucune difficultö, pour sa part, ä adherer ä la nouvelle proposilion ollomane, en
maintenant toutefois dans leur inlögritö les aulres dispositions et prineipes adoptös

par la Conförence de Genöve. II esl bien entendu que celle döclaration ne pröjuge
aucunemenl les delerminations qui pourraient ölre prises par les gouvernemenls
qui viendraient ä se Irouver en ötat de guerre avec la Sublime-Porle.

6. Montenegro. (Du 21/9 döcembre 1876).
Le Montenegro, au cas oü la guerre devrait recommencer entre lui et la Turquie

ne fera aucune difficullö pour reconnaitre le drapeau internalional ainsi
modifie, ä la condition toutefois que les autres signataires de la Convention ne
feront pas d'opposilion. Pourvu quo le but d'humanitö, que les Etals concorda-
taires se sont proposö, soil atteint, nous ne lenons nullement ä imposer aux
musulmans l'usage du Symbole adopte par les chretiens. Seulement, nous comptons
absolument que les Turcs, de leur cötö, respecteronl en toule occasion la Croix-
Rouge de nos ambulances.

Nous avons malheureusement eu l'occasion, pendant Ic cours de la derniöre

campagne, de porler ä volre connaissance le fait que les troupes oltomanes out
systömaliquement möconnu les insignes de la Convention de Genöve et, plus que
cela, en ont fait intenlionnellement le but de leur feu. Pendant les mois de
seplembre el d'oetobre, quelques convois de nos blessös, dirigös, pour eviter des
souffrances superfiues, pur un chemin coiuparativcment facile mais expose au tir
des forls de Spush (frontiere d'Albanie), ont servi de cible ä l'ariillerie, jusqu'ä
ce qu'ils eussenl abaisse le pavillon blanc ä croix-rouge. Lors de certains pourparlers

subsequents, nos officiers ayant eu l'occasion de signaler le fait ä des officiers
turcs, ceux-ci onl declare ue pouvoir ni vouloir avoir d'ögards pour un drapeau

marque de la Croix.
Je nrois bien faire, Monsieur le Prösident et Messieurs, en vous signalant ces

l'ails, parce quo si, ce qu'ä Dieu ne plaise, la guerre doit se rallumer dans quelques

semaines il y a lä une source d'horreurs inutiles, que votre bienveillante
Intervention pourra peut-etre öviter.

Pour en revenir au but spöcial de votre lettre je suis charge de vous informer

que le Montenegro accepte d'avance la decision de la majorite des signataires de
la Convention de Geneve.

7. Pays-Bas. (Du 8 mars 1877).
Le soussigne (le Consul general des Pays-Bas prös la Confödöration suisse) a

l'honneur de vous nolifier pröalablement que son Gouvernemenl a recu avec tout
l'inlöröl qui s'y ratloche les communicalions du Conseil föderal relatives ä la mo-
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dification donl i! s'agit, ct que, pour le moment, le cabinet de ia Haye en est
encore ä examiner la queslion, toul en se senlant dispose, en attendant qu'il puisse
prendre une döcision en ce qui concerne les ambulances ottomanes, ä aller au
devant des scrupules manifestes par la Turquie, si la majoritö des puissances intöres-
söes veut suivre cette voie.

8. Portugal. (Du 3 fövrier 1877).
Le Gouvernement de Sa Majestö tres fidele est d'accord que l'on accepte la

Substitution de la Croix-rougc par le Croissant oltoman, de la möme couleur, dans
les ambulances mililaires de la Sublime-Porte, comme le signe distinetif adoptö
par les Etats signataires de la Convention de Genöve.

9. Roumanie. (Du 23 döcembre 1876'i janvier 1877).
La Roumanie se rangera du cötö de la majorite des puissances chretiennes signataires

de la dile Convention.

10. Russie. (Du 16 mars 1877).
Le soussigne, Ministre de Russie, a l'honneur de porter ä la connaissance du

Conseil föderal les appröciations que l'examen de ces deux pieces a suggörees au
cabinet imperial.

La nole de la Sublime-Porte se borne ä demander ä Monsieur le President de
lo Confederalion suisse de prendre les mesures nöcessaires pour faire respecter le
Cruissanl au möme lilre que la Croix comme signe de neulralisation de ses
ambulances. La Turquie ayant l'air d'annoncer qu'elle a deja procödö ä celle substitu -
tion, semble se considerer en droit ä l'opörer unilateralement en verlu de l'art. 8
de la Convention de Genöve, qui confie aux commandanls en chef le soin de
regier les delails de l'application de la Convention, sans toutefois en enfreindre les

prineipes gönöraux.
La circulaire du Conseil föderal, au conlraire, envisage la proposilion oiiomane

comme devant etre soumise ä l'approbalion preaiabie des puissances signataires,
parce qu'elle tend ä modifier l'article 7 du pacte de Genö\e, qui indique la Croix
rouge comme un signe. distinetif des ambulances de tous les pays.

Le cabinet imperial croil devoir relever celte contradiction, en se joignant ä la

moniere de voir du Conseil föderal.
Toul cn ne voulanl prejuger le döveloppement de ia question par l'önoncö des

opinions des aulres gouvemements, dont il ignore encore la pensee, le cabmel

imperial, pour sa part, croit pouvoir s'arreter aux considerations suivanles :

1. La nole de Safvet-Pacha ne contient aucune döclaration explicite quo la
Croix rouge sera respeetöe par les troupes turques en lemps de guerre comme
signe de neulralisation, malgrö son remplacement par le Croissant projetö pour les

ambulances ottomanes. Une döclaration formelle ö cd effet lui semble indispensable

dans tous les cas.
2. Des confusions regretlables pourraient s'ölever ä cause du drapeau Iure national,

sur lequel le Croissant figure ögalement, entre les etablissements oltomans pu-
dement mililaires et les ambulances lurques. Elles ne sauraient ötre öcartöes que
rar Padjonclion d'un signe spöcial sur le drapeau et lc brassard de ces derniöres.

o. Le choix du Croissant comme signe de neutralisation semble malheureux et

propre ä exciler plulöt qu'ä calmer le fanatisme. La Croix rouge sur fond blanc
avait ölö choisie en effet pour servir de ralliement, non comme emblörne chretien,
mais porce qu'elle reprösenioil le pavillon de la Confederalion suisse, dont les
couleurs seules avaient ölö inlerverlies En lui opposanl le Croissant, on risquerait de

donner aux emblömes de la Sociötö de secours aux mililaires blessös et malades

un caractere purement religieux, qu'ils ne possedaient pas ä Torigine et qu'il
serail desirable d'eviter ögalement ä l'avenir, en vue de conserver ä la Convention
l'espril humanitaire general qui lui avait servi de base.
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Tout en elablissant son point de vue sur les differentes queslions soulevees par

la demande de la Turquie, le cabinet imperial est tres dispose ä s'enlendre sur cet

objet avec les autres gouvemements signataires de la Convention.

11. Suede. (Du lo janvier 1877).
Lu Gouvernement du Roi n'hösite pas ä consentir, pour sa part, ä celle proposition.

Toutefois, comme il s'agit d'une modification de l'article 7 de la Convention
de Geneve, le Gouvernement du Roi se figure qu'il devient necessaire, au cas que
la proposilion soil favorablemenl accueillie par toutes les puissances intöressees
de consigner la nouvelle stipulation dans un protocole special.
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Les machines infernales dans la guerre de cetmpagne. Application de la thöorie
des mines, par 11 Wauwermans, lieutenant-colonel, commandant du gönie de la
ville d'Anvers. Deuxieme ödilion revue, corrigee et considerablement augmentee.
Bruxelles 1876. Muquard, öditeur. t'n volume in-18, avec trois planches. —
Prix : 3 francs.
La premiöre ödition de ce petit volume, parue au printemps 1870, fut rapidemenl

öpuisöe. L'auteur s'ötait efforcö d'y exposcr, d'une moniere succinete, l'histoire

des Torpedos de terre dont il avail ölö fait grand usage dans la guerre de la

Secession amöricaine. A la demande de son öditeur, il a consenli ä faire une 2*
ödition mise au courant des progrös realisös dans la guerre de 1870, progres qui
n'ont rien cu de marquant aupres de ceux de la guerre civile des Etats-Unis.
L'ouvrage forme en quelque sorte un traitö des mines ä la porlee de tous les officiers,
caril nc renferme que les applications que tous peuvent avoir ä executer.

Les machines infernales de terre ou marines trouvent leur principale puissance
dans l'imprevu ct Pingeniosilö de leur preparation. On peul dire dans celte
maliöre que lout moyen connu perd de sa valeur. L'auteur n'a donc pas voulu faire
un traite didactique, mais hien ofirir ä ses lecteurs une serie d'exemples qu'ils
pourronl imiter. Foule d'idöes exacles sur la puissance de la poudre, les inventeurs

onl ötö souvent Irompes quanl aux effets probables de leur invention. II a

donc cru utile d'ajouter ä son livre un rösumö de la iheorie des mines, teile qu'elle
rösulle des döcouverles les plus röcentes de la science. Toute celle maliöre tres-
spöcialc esl traitee de main de maitre par le savant officier beige.

Die theoretisch- taktischen Winter- und Sommer-Arbeiten der Truppen-Offi-
eierc, von Friedrich Ilalie; Iv. K. Oberstlieutenant im 15. Feldjreger-Bataillon.
Wien 1877, Seidel ct fils, editeurs. 3me ödition. 1 vol. in-8° avec planches. Prix
2 florins.
Cet interessant et utile travail a d'abord ötö publie dans le Recueil mililaire de

Sleffleur en janvier 1874, et c'est avec de nolablos augmentalions que sa
Iroisiöme ödilion vient de paraitre. L'auteur dit fort bieu que la tactique n'esl pas une
science, mais un arl, et qu'on ne peut l'apprendre qu'en s'y exercanl continuellement,

ölö el hiver : en hiver la thöorie, en ötö la pralique sur le lerrain. Dans
ce bul l'auteur, savant el möihodique en la matiere aulanl qu'excellenl pralicien,
resume, dans un premier chapilre, les prineipes theoriques des ötudes de tactique
en y ajoutant des directions sur les programmes des travaux ä enlreprondre.
Dans une seconde parlie il donne 61 exemples de problemes de tactique ä resoudre

par des ofliciers de divers grades, mais surtout par des capitaines, exemples dont
il developpe la Solution point par poinl. Ces exemples se rattachent ä des opörations

sur lerrain aulrichien, mais il serail facile d'y introduire les variantes
nöcessaires pour les adapter ä lout aulre pays, et en ce sens Ie livre de M. le
lieulenanl-colonel Holze cs! d'un interöt gönerai inconlestable. Quatre belies planches
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